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Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de 
Bretagne 

 

Février 2024 

CONTRAT A DUREE INDETERMINEE (CDI) 
  

CHARGÉ(E) DE MISSION : Pêche et aires marines protégées 

 

Contexte  

 

Le Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) de Bretagne est une organisation 

professionnelle de droit privé chargée de missions de service public. Regroupant l’ensemble des pêcheurs 

professionnels et éleveurs marins, il représente et assure la défense de leurs intérêts généraux auprès des pouvoirs 

publics. Il participe à la gestion des ressources halieutiques dans le cadre d’une pêche responsable et d’un 

développement durable. A ce titre, il s’implique dans la mise en œuvre des politiques publiques environnementales 

et la prise en compte des activités et de leurs impacts sur l’environnement marin, en particulier dans les aires marines 

protégées (AMP). 

https://www.bretagne-peches.org/ 

 

Objectifs et Missions  

 

Le CRPMEM de Bretagne porte ou participe à plusieurs projets destinés à mieux comprendre les effets des activités 

de pêche sur les habitats et espèces protégées, et à proposer, le cas échéant, des adaptations de pratiques ou des 

méthodes alternatives afin de limiter les incidences négatives et répondre aux obligations réglementaires. Ces projets 

bénéficient de financements (FEAMPA, LIFE…) nécessitant un suivi administratif spécifique. 

Les objectifs du poste sont de :  

- Contribuer à l’évaluation des interactions de la pêche avec les milieux marins et la recherche de compatibilité 

entre préservation et développement des activités de pêche bretonnes, 

- Réaliser ou suivre des analyses de risques de porter atteinte aux objectifs de conservation des habitats et 

espèces au sein des aires marines protégées (selon une méthodologie élaborée au niveau national, et cadrée 

par le Code de l’environnement), en partenariat avec l’Office français de la biodiversité, 

- Participer en tant que de besoin aux travaux portant sur des sujets scientifiques/ 

environnementaux/halieutiques du CRPMEM en lien avec le reste de l’équipe, 

- Représenter les intérêts des pêcheurs professionnels bretons au sein des instances régionales 

environnementales (COPIL Natura 2000 par exemple). 

 

Ces missions se réaliseront sous la responsabilité du Président et du Secrétaire général du CRPMEM, dans un cadre de 

travail collaboratif au sein d’une équipe de 12 personnes, répartie entre le siège à Rennes et plusieurs implantations 

sur le littoral. Elles seront menées en lien avec la personne en charge de la coordination et les autres chargé(e)s de 

mission impliqués sur cette thématique. Ce travail se fera également en partenariat avec les divers partenaires des 

projets et acteurs de la filière (professionnels de la pêche, comités départementaux des pêches, office français de la 

biodiversité, services de l’Etat, scientifiques, etc…). 

 

Les missions attendues sont les suivantes :  

Mise en œuvre des « analyses de risques pêche » 

• Participation aux réunions nationales et/ou régionales sur ce sujet 
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• Diagnostics des activités de pêche (pêche embarquée, pêche à pied, récolte d’algues) 

• A l’échelle des AMP et sites Natura 2000 bretons, étude des interactions entre les engins de pêche et les 

habitats (risques d’abrasion des fonds) et espèces (risques de captures accidentelles des oiseaux et 

mammifères) 

• Analyses bibliographiques et travaux cartographiques préparatoires 

• Enquêtes de terrain auprès des pêcheurs professionnels 

• Travail de concertation, animation de réunions avec de multiples acteurs 

• Réflexion et concertation sur des propositions de mesures visant à réduire les risques 

• Réflexion sur des tests de dispositifs de réduction des captures accidentelles 

• Rédaction de livrables, suivi administratif et financier des projets 

 

Suivi des mesures de conservation au sein des aires marines protégées bretonnes 

• Suivi des mesures de conservation vis-à-vis des pratiques de pêche issues des analyses de risques (précédents 

projets ou projets en cours), 

• Actualisation si nécessaire des connaissances relatives aux activités de pêche 

• Suivis en lien avec les opérateurs des sites Natura 2000 et avec l’appui des comités départementaux des 

pêches bretons 

 

Contribution aux dossiers environnementaux et/ou halieutiques 

• Appui aux manipulations terrain (évaluations de la ressource en algues de rive, prospections en mer…) 

• Sensibilisation des professionnels de la pêche aux enjeux de préservation de la biodiversité marine 

• Veille sur les sujets pêche et environnement, en coordination avec l’équipe du CRPMEM 

• Suivi des actualités relatives aux aires marines protégées bretonnes, participation à certains groupes de travail 

ou comités de pilotage 

 

Profil et compétences  

 

• Bac+5 dans les domaines de l'environnement marin/ halieutique/ gestion de projet/ sciences humaines … 

• Connaissances en écologie marine, politiques environnementales et enjeux de gestion des espaces naturels 

• Connaissances du monde de la pêche maritime professionnelle et des différents acteurs 

• Aisance en gestion de projet et capacité d’organisation pour travailler sur plusieurs dossiers en parallèle 

• Aptitude relationnelle, goût pour le dialogue et la concertation 

• Force de propositions, intérêt pour des recherches de solutions alternatives 

• Capacité à travailler au sein d’une équipe, de façon autonome en rendant compte régulièrement  

• Goût pour le travail de terrain, aptitude à embarquer sur des navires de pêche (plus ponctuellement) 

• Capacité rédactionnelle, de synthèse et de communication 

• Compétences pour l’utilisation d’outils informatiques (pack Office) et de cartographie (QGIS) 

 

Conditions de travail 

 

Poste basé au siège du CRPMEM de Bretagne à Rennes 

Rémunération :  2 300 € à 3 000 € brut / mois selon profil et expérience 

Avantages : 13ème mois, mutuelle prise en charge à 100%, tickets restaurant 

Durée : CDI à temps complet (base 35h, ou options 36h à 38.5h avec RTT) 

Prise de fonction : idéalement, à partir d’avril 2024 

Nombreux déplacements à prévoir sur le littoral breton, ou plus ponctuellement en régions limitrophes ou à Paris. 

Permis B et véhicule personnel requis (remboursement des frais kilométriques selon barème CRPMEM). 
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Date limite de candidature : 

 

Date limite de réception des candidatures : lundi 18 mars 2024 inclus 

Entretiens prévus à partir de la fin de semaine 12 

Candidature (CV + lettre de motivation) adressée à M. Jacques DOUDET, Secrétaire Général du CRPMEM de 

Bretagne, à envoyer aux adresses suivantes : nhamon@bretagne-peches.org ; crpmem-bretagne@bretagne-

peches.org 


